
                           Vous souhaitez rejoindre l’Ecole de Droit de Lyon l’année prochaine ? 
                    Le concours d’accès { l’Ecole de Droit de Lyon aura lieu le vendredi 11 mai 2012.  
   Les épreuves d’admission auront lieu les 2 et 3 juillet 2012 (date limite des inscriptions : le 2 mai 2012) 
                           Pour plus de renseignements : http://fdv.univ-lyon3.fr/ecolededroit/ 

Tarifs 

 

Entrée gratuite pour les étudiants 
50 euros pour les professionnels 

 
Moyens de paiement acceptés : espèces, virement bancaire, chèque bancaire { l’ordre 
de l’Association de l’Ecole de Droit de Lyon  

 
 

Contacts 
 

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez prendre contact 
avec le bureau de l’Association de l’Ecole de Droit de Lyon :  
 

- Adresse e-mail : aedl@hotmail.fr 
- Adresse postale : CDNT - 15 quai Claude Bernard 69007 

LYON 
 

Vous pouvez également contacter Sara KEBIR, Vice-présidente de 
l’AEDL au 06 49 09 55 29 et Mathieu PASTENE, Trésorier de l’AEDL, au  
06 07 70 44 43. 
 

 
L’association de l’Ecole de Droit de Lyon 

 
 

Créée en 2011, l’Association de l’Ecole de Droit de Lyon est composée 
d’étudiants de l’Ecole de Droit de Lyon, anciens et actuels. Son objectif 
principal est d’assurer la promotion de l’Ecole de Droit de Lyon, en 
organisant divers évènements (conférences, rencontres avec des 
professionnels, etc.). 
 

 

 

 

 

 

 

 

CCoonnfféérreennccee  --  DDéébbaatt  
 
 

L’Association des Etudiants de l’Ecole de Droit de Lyon (AEDL) 
organise une « conférence-débat » sur le thème suivant : 

  

  

««  LL’’iinnfflluueennccee  ddee  llaa  QQuueessttiioonn  PPrriioorriittaaiirree  ddee  
CCoonnssttiittuuttiioonnnnaalliittéé  ssuurr  lleess  mmééttiieerrss  dduu  ddrrooiitt..  

  

LL’’eexxeemmppllee  ddee  llaa  ggaarrddee  àà  vvuuee  »»  
 

 

 

LLee  jjeeuuddii  11eerr    mmaarrss  22001122  
ddee  1177hh  àà  2200hh 

  
  
  

FFoorrmmaattiioonn  vvaalliiddééee  aauu  ttiittrree  ddee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  ccoonnttiinnuuee  ddeess  

aavvooccaattss  àà  hhaauutteeuurr  ddee  33  hheeuurreess  ssoouuss  rréésseerrvvee  dd’’uunnee  

pprréésseennccee  eeffffeeccttiivvee  
 

 

 

 

mailto:aedl@hotmail.fr


PROGRAMME 
 

     Sous la présidence de Madame Anne-Sophie CHAVENT-LECLERE 
 

 
 

 
Maître Hervé CROZE - Directeur de l’Ecole de Droit de Lyon 
Monsieur Gérald DELABRE - Directeur adjoint du CDNT de l’Université Lyon 3 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Maître Eymeric MOLIN 
Avocat au Barreau de Lyon 
Chargé d’enseignement au sein de l’Ecole de Droit de Lyon 
 
 
 

 
 

Monsieur Mathias MURBACH 
Lieutenant de Police 
Docteur en droit, Chargé d’enseignement à l’Université Lyon 3 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Sur invitation uniquement 
 

     Lieu de la Conférence 
 

       Amphithéâtre M 
 

Université Jean Moulin Lyon 3 
Manufacture des Tabacs (Sous-sol) 

Entrée : au 18 ou au 6 de la Rue Rollet 
69003 Lyon 

 
 

 
Avec l’aimable soutien du Centre de Droit et Nouvelles Technologies 

de l’Université Jean Moulin Lyon 3 
 
 

L’AEDL tient également à remercier son nouveau partenaire, qui offre à ses 
membres de nombreux avantages : 

 

17h00 : Présentation de l’Ecole de Droit de Lyon 

17h15 : Allocution introductive 
 

17h30-18h15 : L’influence de la QPC sur le métier d’avocat 
 

18h15-19h : L’influence de la QPC sur les métiers de la police 
 

19h : Débats avec le public 
 

19h30 : Cocktail de clôture 
 


